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EN 1993-1-6:2007/AC:2009 (F) 

1 Modification de 1.3.5.6 

Remplacer la référence « 1.3.4.3 » par « 1.3.5.3 ». 

2 Modification de 1.3.5.8 

Remplacer la référence « 1.3.4.5 » par « 1.3.5.5 ». 

3 Modification de 1.4 (ne concerne pas la version française) 

Paragraph “(10)", replace "accidental" with "non-intended". 

4 Modification de 2.2.4 

Dans le paragraphe « (2) », remplacer « (EL2 et EL4) » par « (EL1 à EL4) ». 

5 Modification de 2.2.6 

Dans le paragraphe « (1) », remplacer « (EL2) » par « (EL2 et EL4) ». 

6 Modification de 2.2.7 

Dans le paragraphe « (2) », remplacer « l’état limite EL1 » par « les états limites EL1 et EL3 ». 

7 Modification de 8.4.3 (ne concerne pas la version française) 

Heading of the Subclause and whole subclause (including in the Titles of "Table[s] 8.2" and "8.3" and of 
"Figure 8.3", in the elements under this Figure and inside "Table 8.2"), replace all the occurrences of 
"accidental" with "non-intended". 

8 Modification de l’Annexe D 

Dans le titre de l’Annexe D, supprimer « pour le calcul ». 

9 Modification de 6.3 (ne concerne que la version française) 

Alinéa (5) remplacer « prévoit » par « conduit à » et « ne prévoit pas » par « ne conduit pas à ». 
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